
 

La Ville de MENDE    (13 000 hab – Préfecture de la Lozère)   

recherche 

PLACIER / AGENT DE SURVEILLANCE DE LA VOIE 

PUBLIQUE (H/F) 

 

Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 

 
Au cœur d’une communauté de communes de sept localités, Mende, ville préfecture du 

département de la Lozère offre un territoire où s’expriment des dynamiques collectives. Zone 

rurale mais connectée, la ville propose une large offre culturelle, sportive et associative, 

permettant aux familles comme aux entreprises de s’épanouir dans un contexte préservé, 

dynamique et accueillant.  

 

Placé sous l’autorité du chef de service Police Municipale, le placier/ASVP assure le placement 

des commerçants dans le respect de la réglementation en matière d'installation et d'occupation 

du domaine public, gère les conflits en lien avec le partage de l'espace public et assure le 

contrôle et la verbalisation du stationnement payant. 

 

Les principales missions sont : 

 

Placier : 

- Gestion des commerçants sédentaires occupant le domaine public 

- Animer de manière ponctuelle les marchés 

- Vérifier au respect du stationnement par les commerçants 

- Veiller à la libération des places des marchés aux horaires déterminés dans l’arrêté 

municipal 

- S’assurer de l’évacuation des déchets 

- Vérifier la situation administrative des commerçants 

- Contrôler les règles et les conditions de sécurité relatives à l'accès et à la circulation du 

public  

Gérer les contestations liées au placement et aux droits de place 

- Gérer la présence des commerçants non enregistrés, non autorisés, voire en situation 

irrégulière 

- Organisation et gestion des foires, fêtes foraines, carnavals, braderies 

- Instruire les demandes d'installation des commerçants sur le domaine public, formuler un 

avis sur les demandes d'emplacements sur les marchés, en amont de la décision de 

l’autorité territoriale 

- Prospecter pour faire venir des commerçants ambulants 

ASVP : 

- Contrôle et verbalisation du stationnement payant 

- Tenue de la régie horodateurs 

- Contrôle du bon fonctionnement des horodateurs 

- Collecte des horodateurs 

Profil :  

 

Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux (cat C) par voie statutaire ou contractuelle 

(CDD),  

- Capacité à gérer une régie 

- Bonnes connaissances des logiciels de bureautique 

- Disponible, autonome 

- Qualités relationnelles avec le public, les commerçants et les élus 

- Bonne condition physique (présence physique sur les marchés) 

- Force de proposition lors de la commission des marchés 

- Rigueur face aux exigences et demandes particulières 

- Capacité à rappeler la règle et à la faire respecter 

- Relations avec la police municipale, la police nationale en cas de litiges  

- Savoir rendre compte 



- Rédiger les courriers réponses aux commerçants 

- Discrétion professionnelle et devoir de réserve  

- Organisé et méthodique 

- Esprit d’équipe (travail en binôme) 

 Conditions d’emploi : 

- Travail à l'extérieur/ intérieur en toutes saisons 

- Travail le mercredi et samedi matin 

- Port de l’uniforme 

Rémunération statutaire, RIFSEEP, tickets restaurants, participation prévoyance et mutuelle et 

Comité d’œuvre sociale 

 

Pour toutes demandes de renseignements sur le poste, vous pouvez contacter Monsieur Jérôme 

DELON, Directeur Général Adjoint Ressources population (rh@mende.fr ou 04.66.49.85.94)   

 

Candidatures (CV, lettre de motivation manuscrite et dernier arrêté de situation 

administrative) 

A adresser par courriel avant le 31 octobre à 

l’adresse : recrutement @mende.fr 

ou via le site internet : mende.fr 


